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AATTEELLIIEERRSS  FFRRAANNCCOO--AALLLLEEMMAANNDDSS  
  

LLEESS  CCOONNTTRROOVVEERRSSEESS  DDUU  TTRRAAVVAAIILL  SSOOCCIIAALL  
PPeerrssppeeccttiivvee  ccoommppaarraattiivvee  FFrraannccee  --  AAlllleemmaaggnnee  

  
 
Les mutations profondes qui affectent le travail social aujourd’hui nécessitent une 

réflexion croisée de différents acteurs et points de vue, dans une perspective de recherche 

et d’innovation. Celle-ci ne peut se penser en dehors d’une dimension européenne. 

Participer à cette réflexion est essentielle pour nos écoles. Le processus de Bologne, le 

projet de Hautes Ecoles Professionnelles en Action Sociale, le questionnement sur la 

recherche en Travail Social, sont autant d’opportunités à saisir pour relever ce défi.  Dans 

ce contexte, l’ESTES  initie un « atelier franco-allemand » dans le but de réunir un large 

public (étudiants FI/FC, formateurs, chercheurs, universitaires et professionnels) sur une 

thématique transversale : les controverses du Travail Social, dans une perspective 

comparative France - Allemagne. La première controverse, le 18 novembre 2011, a porté 

sur « Travail Social Communautaire et Territoires ». 
 

La deuxième controverse portera sur :  
 

««  LL’’AAccttiivvaattiioonn  »»,,  mmooddèèllee  ddee  pprrootteeccttiioonn  ssoocciiaallee  

ppoouurr  tteemmppss  ddee  ccrriissee  ??  
  

le mardi 17 avril 2012 de 9 H à 17 H 
à l’Ecole Supérieure d’Administration à Kehl 

 

Ces ateliers s’inscrivent dans une histoire, celle de nos relations avec nos partenaires 

allemands : Katholische et Evangelische Hochschulen de Freiburg dans le cadre de RECOS, 

professionnels des établissements frontaliers, autres écoles et universités dans le cadre 

d’ERASMUS et d’EURODIR. Ils ont une ambition, celle d’articuler deux dynamiques 

complémentaires, la recherche comparée et la construction de diplômes franco-allemands 

en Travail Social.   

       



 

««  LL’’aaccttiivvaattiioonn  »»,,  mmooddèèllee  ddee  pprrootteeccttiioonn  ssoocciiaallee  

ppoouurr  tteemmppss  ddee  ccrriissee  ??  

  
  
  
  

Dans un contexte socio-économique caractérisé par un taux de chômage élevé, l’évolution de 

la protection sociale en Europe, ces dernières décennies, est marquée par des interactions de 

plus en plus étroites entre les prestations sociales et l’activité sur le marché du travail. La 

frontière se brouille entre assurance  et assistance, entre  politiques de l’emploi et politiques 

sociales, voire politiques fiscales. Cette évolution peut être décrite à l’aide de la notion 

d’« activation »… 
 

En France, le terme « activation » est apparu récemment et  fait référence  à l’activation des 

personnes, dans le sens d’une préférence systématique accordée à l’engagement des 

bénéficiaires sur le marché du travail (ou dans une activité à visée  professionnelle), voire 

d’une condition plus ou moins contraignante introduite pour l’éligibilité aux prestations.  Il 

concerne tout particulièrement les bénéficiaires de prestations d’assurance chômage, du RSA 

(Revenu de Solidarité Active) ou de l’AAH (Allocation pour Adultes Handicapés). Dans  un 

contexte de réduction budgétaire et de valorisation de l’autonomie des individus, le discours  

politique insiste sur la « lutte contre l’assistanat ». 
 

En Europe, le terme « activation » concerne plutôt les politiques sociales ou de l’emploi, dans 

une approche à l’origine sociale-démocrate et keynésienne. C’est en effet en Suède que fut 

inventée la notion de « politiques actives du marché du travail », dès les années cinquante. 

Ce n’est que dans un deuxième temps, sous l’influence de l’évolution néo-libérale des 

prescriptions de l’OCDE (Organisation de Coopération et de Développement Economique), que 

les politiques actives sont devenues des dispositifs visant à délégitimer la protection sociale 

(assistance et assurance chômage) considérée comme décourageant la recherche de travail. 
 

L’activation correspond donc à différentes approches, du programme d’action dans un cadre 

idéologique donné à une nouvelle éthique citoyenne, en passant par un processus de  

restructuration des systèmes de protection sociale. On peut, cependant, dégager deux types 

idéaux polaires, le régime d’activation libéral et le régime d’activation universaliste social-

démocrate. Aucun pays ne correspond exactement à l’un de ces idéaux-types. La France, 

comme l’Allemagne, manifeste, en matière d’activation, son caractère hybride. On pourrait 

penser que les deux modèles, issus d’un Etat Social d’inspiration bismarckienne, se 

ressemblent ou, au contraire, partir d’une comparaison superficielle vantant le modèle 

allemand. On verra qu’une analyse plus fine permet au contraire de repérer les similitudes et 

les différences persistantes au regard des deux régimes proposés et d’en tirer les 

enseignements quant à l’évolution de nos système nationaux de protection sociale.
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PRE – PROGRAMME 
 

 
 
 
 
 

MATIN 
 
 

Conférences plénières :  

Similitudes et divergences des régimes d’activation de la protection sociale : 
comparatif France / Allemagne 
 

Intervenants : Jean-Claude BARBIER  
 Sociologue, Centre d’Economie de la Sorbonne, Université Paris 1 
 Directeur de recherche au CNRS 

 Matthias KNUTH 
  Sociologue, directeur de l’Unité de Recherche « Marché du travail – 

Intégration – Mobilité », Institut du Travail et de la Qualification, 
Université Duisburg-Essen 

 

Débat avec la salle 

 

 

APRES-MIDI 
 
 

3 ateliers présentant des logiques d’activation dans les secteurs : 

� du handicap 

� de l’insertion par l’économique 

� de l’insertion sociale 
 
Table ronde : regards croisés de chercheurs, universitaires, élus et professionnels 
 

 

Inscription obligatoire (nombre de places limité) 
 
Coût du repas : 10 € (nombre de places limité) 
  
 
 

Prochaine controverse : le 15 juin 2012  

En partenariat avec INFOBEST/KEHL  - Instance d'Information et de Conseil pour les questions 

transfrontalières concernant la France, l'Allemagne et/ou la Suisse 

� Systèmes de protection sociale : origines, compétences et enjeux – regards croisés 
franco-allemands 

 



 

 

Plan d’accès  
Hochschule für öffentliche Verwaltung Kehl  

(Ecole supérieure d’administration)  
Kinzigallee 1  

D – 77964 Kehl  
 
 

 
 
 

 ACCES  
 

 

 
Strasbourg – Hochschule Kehl (Ecole d’administration) en Tram et Bus :  

Prendre le tram (ligne D) direction « Aristide Briand » jusqu’au terminus, puis le bus (ligne 21) jusqu’à 
l’arrêt « Stadthalle » (terminus) à Kehl. De l’arrêt de bus à la Hochschule Kehl : 5-7 minutes.  
 

 

Strasbourg – Hochschule Kehl (Ecole d’administration) en train :  

De la gare à la Hochschule Kehl, prévoir 10-15 minutes à pied via Hauptstraße (zone piétonne).  
 

 

Strasbourg – Hochschule Kehl (Ecole d’administration) en voiture :  

A4 (Paris-Strasbourg) � Direction Offenburg � Direction « Pont de l’Europe » � à Kehl, au 2
e
 feu à 

droite � vous êtes dans la Kinzigallee, le parking « am Läger » se trouve après le premier feu sur la 
gauche. La Hochschule Kehl se trouve après le second feu sur la gauche.  

 

 
Nous vous conseillons de vous garer sur le parking « Am Läger » à 5 minutes à pied de la Hochschule 
Kehl (indiquée sur le plan). 



 

 

 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

à l’ATELIER FRANCO-ALLEMAND  

« L’activation », modèle de protection sociale pour temps de crise ? 

du 17 avril 2012 (9 H)  

à l’Ecole Supérieure d’Administration à Kehl 
 

 

 NOM – Prénom : Mme � Mlle � M. �1 ...............................................................………... 

 Fonction : ………………………………………………………………………………… 

 

Salarié(e) de l’organisme : 

 Nom de l’organisme : ………………………………………………………………… 

 Nom du directeur : Mme � Mlle � M. �1  .......................................................................... 

 Adresse, rue : ...................................................................................................................... 

 Code postal : ……………………….. Commune : ………………………………............ 

 Téléphone : ………………………………….. Fax : ……………………………………. 

 E-mail : …………………………………………………………………………………... 

 

Frais de repas : 10 €  

 

 

Modalités et délai d’inscription : 

par retour du bulletin d‘inscription accompagné d’un chèque de 10 € 

à l’ESTES - 3, rue Sédillot – BP 44 – 67065 STRASBOURG CEDEX 

� 03 88 21 20 06 - � : formation-continue@estes.fr 

Contact : Sylvie VARDAR 

pour le 3 avril 2012 (dernier délai) 
 

 A…………………………………. 

 le ………………………………… 

   

 Cachet et Signature : 

 

 

 

 

 

���� Nombre de places limité (inscriptions par ordre d’arrivée) 


